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NOTIFICATION DES LOIS, RÉGLEMENTATIONS ET 
PROCÉDURES ADMINISTRATIVES RELATIVES 

AUX MESURES DE SAUVEGARDE 
 

BURKINA FASO 
 
 

 La communication ci-après, datée du 26 Novembre 2009, est distribuée à la demande de la 
délégation du Burkina Faso. 
 

_______________ 
 
 
 Conformément à l'article 12.6 de l'accord sur les sauvegardes, le Gouvernement du 
Burkina Faso notifie au Comité des sauvegardes qu'aucune loi, réglementation ou procédures 
administratives relatives aux mesures de sauvegardes n'a été prise.   
 
 
 

__________ 


